
Terre végétale simplement - 
aucune excavation profonde
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Le graphique suivant compare des prix d'un système Legalett installé à d'autres méthodes de construction, 
commençant avec le sol paisible et finissant avec une dalle ou un étage sur le sol finie prête à construire 
des murs dessus, en incluant le système de chauffage.

Notes:

Dalle-au-sol avec hydronique:
• est une fondation de dalle sur le sol ingenieré 
avec les bords épaisser  qui utilisent un système 
de chauffage hydronique à base de chaudière.

Dalle-au-sol avec air forcé:
• est une fondation de dalle sur le sol ingenieré 
avec les bords épaisser  qui utilisent un système 
de chauffage aérien forcé.

Mur de gel avec hydronique:
• est la construction conventionnelle avec les 
murs de gel soutenant une dalle et utilisent un 
système de chauffage hydronique à base de 
chaudière.

Mur de gel avec air forcé:
• est la construction conventionnelle avec les 
murs de gel soutenant une dalle et utilisent un 
système de chauffage aérien forcé.

Cave complèt avec air forcé:
• est la construction conventionnelle avec une 
cave et une rez-de-chaussée (fini au niveau de 
sous-étage) avec les murs en sous-sol finis au 
minimum (Ontario) des exigences de Code de 
bâtiment, avec un système de chauffage aérien 
forcé.

 Espace de grouiller avec air forcé:
• est la construction conventionnelle avec un 
espace de grouiller et une rez-de-chaussée (fini 
au niveau de sous-étage) avec les murs de 
l'espace de grouiller finis au minimum (Ontario) 
des exigences de Code de bâtiment, avec un 
système de chauffage aérien forcé.
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COMPARAISON DES
PRIX DE DÉTAIL

Révisé: juillet de 2008

ARTICLE / COÛT Coût LEGALETT relatif approximative 
en comparaison au conventionnelle

RAISON 

Excavation 1/3

Couche de drainage
 en pierre

2/3 Placement simplement de 4” (100 mm) pierre claire
sur surface niveau 

Remblai Éliminer LEGALETT n'exige pas le remblayage - 
aménageant seulement autour de l'élément de bord 

Semelles Éliminer LEGALETT n'exige pas des semelles
Murs de gel Éliminer LEGALETT n'exige pas les murs de gel
Drainage de semelle Éliminer LEGALETT n'exige pas des semelles
Pompe de puisard Éliminer Dalle est dessus la nappe d’eau souterraine
Dalle de béton Éliminer Dalle de 8” (200 mm) inclus avec LEGALETT
Isolation sous-dalle
supplementaire Éliminer

Isolation sous-dalle de 6” (150 mm) 
inclus avec LEGALETT

Système de chauffage Éliminer Inclus avec LEGALETT
Ingénierrie 
supplementaire Éliminer Inclus avec LEGALETT

Coût d’opération Lower
L'isolation améliorée, la capacité de diminuer la 
température de chambre moyenne, la capacité de 
profiter des taux d'énergie au tarif de nuit. 
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Comparaison des Prix - Fondation / Système de chauffage installée
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 Legalett - dalle 5" - Tuyau aérienne 2"

 Dalle-au-sol - hydronique

 Dalle-au-sol - air forcé

 Murs de gel - hydronique

 Murs de gel - air forcé

 Cave complèt - air forcé

 Espace de grouiller - air forcé


